
 
 

 
 
 
 
 
 

 

MARCHE DE SERVICES 
ACCORD-CADRE A BONS DE COMMANDE 

MONO-ATTRIBUTAIRE 
Assistance financière et fiscale 

 
Marché N°007-BP-2018 

 
 
 
 

Cahier des Clauses Techniques 
Particulières 

 

LOT N°1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 1/10 



 Page 2 / 5 

 

 
 
 
 

Sommaire 

 
I. Présentation de la consultation ......................................................................................... 3 

I.1 Contexte de l’opération ..................................................................................................... 3 
I.2 Objet de la consultation ..................................................................................................... 4 
I.3 : Forme du marché ............................................................................................................ 4 
II. Descriptif des prestations attendues .................................................................................. 5 
II.1 LOT 1 ............................................................................................................................... 5 
II.2 LOT 2 ...................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

 
 

 
 
 

  



 Page 3 / 5 

 

I. Présentation de la consultation 
 

I.1 Contexte de l’opération 
 
 

Le syndicat mixte DORSAL regroupe la Région Nouvelle Aquitaine, les départements de Corrèze, 
Creuse et Haute-Vienne, les agglomérations de Brive, Tulle et Guéret, la ville de Limoges et depuis 
cette année l’ensemble des EPCI de l’ex-Limousin. 

Le Syndicat Mixte DORSAL soutient le développement des télécommunications en matière de haut 
et très haut débit sur l’ensemble du territoire de l’ex région Limousin. 

D’une part, DORSAL est en charge du suivi d’une Délégation de Service Public (DSP) de type 
concession depuis 2005 jusqu’en 2029. A ce jour, le délégataire, Axione Limousin, opérateur 
d’opérateurs, assure une partie de la réalisation des infrastructures de télécommunications 
(raccordement d’entreprises et de sites publics) sur les 3 départements de l’ex-Limousin et il assure 
l’exploitation totale des biens qu’il réalise et que DORSAL lui remet en affermage (toute opération 
en dehors des infrastructures FTTH).  

D’autre part, en 2012, DORSAL a adopté le Schéma Directeur Territorial d’Aménagement 
Numérique de l’ex région Limousin.  

Dans le cadre de ce schéma directeur, DORSAL est en charge du déploiement d’une infrastructure 
FTTH en cours de réalisation sur l’ensemble de la zone d’initiative publique, par la mise en œuvre 
de jalons successifs. Une phase pilote a été initiée en 2015-2017. L’objectif du jalon 1, entre 2018 
et 2021 est de déployer un réseau FTTH de 150 000 prises sur les trois départements. 

Le déploiement est organisé en deux marchés distincts et découpé en cinq lots géographiques. 

 Les départements de la Creuse et la Haute-Vienne (1 lot d’environ 30 000 prises sur chaque 

département) 

 Le département de la Corrèze : 3 lots géographiques d’environ 30 000 prises chacun. 
 
Dans ce cadre, DORSAL a signé en 2018 une convention de DSP avec la Société Publique Locale 
Nouvelle Aquitaine THD, laquelle assurera l’exploitation et la commercialisation des Zones arrière 
de NRO et les infrastructures de collecte optique. 

Dans la continuité de ce qui est en place depuis 2014 et dans la mesure où le dernier marché est 
arrivé à échéance, DORSAL souhaite l’assistance d’un prestataire d’expertise financière et fiscale. 
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I.2 Objet de la consultation 
 

Assistance financière et fiscale du Syndicat 

 

I.3   : Forme du marché 
 

Le marché est décomposé en 2 lots : 

- Lot 1 : Assistance d’expertise financière et fiscale pour le suivi et le contrôle des 

délégataires de service public  

- Lot 2 : Assistance d’expertise financière et fiscale dans les affaires courantes du 

Syndicat 
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II. Descriptif des prestations attendues  
 
 

II.1 LOT 1 
Assistance d’expertise financière et fiscale pour le suivi et le contrôle des délégataires de service 
public.  

Les prestations attendues sont définies comme suit : 

- Analyse et validation du rapport annuel d’activité remis par les délégataires de service 
public 

o Analyse des revenus et des charges 

o Analyse de l’inventaire des biens et évaluation de leur valeur nette comptable 

o Analyse d’éventuels plans d’investissement complémentaires  

o Contrôle de la compétitivité tarifaire sur le plan national 

o Analyse des IRU 

o Analyse de la clause d’intéressement 

o ….. 

- Etude de l’impact financier d’éventuels avenants aux contrats de DSP 

- Participation à certaines réunions stratégiques selon les besoins du Syndicat 

- Et tout autre sujet d’ordre financier ou fiscal pouvant amener le Syndicat à s’interroger 
dans le cadre des contrats de délégation de service public en cours 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


